
 

 

Cadres à temps partiel ou à temps réduit : impact sur les prestations de retraite 
 

 

Pour le calcul des cotisations patronales et salariales dues au titre des salariés à temps partiel dont 

la rémunération « équivalent temps plein » est supérieure au plafond de la Sécurité sociale, les 

employeurs peuvent bénéficier d’un plafond réduit. Sont concernés les salariés employés à temps 

partiel au sens de l’article L3123-1 du code du travail.  

 

En pratique, le temps partiel doit se référer à un nombre d’heures travaillées. En conséquence, les 

salariés sous convention de forfait en jours sur l’année n’ayant pas le statut de salariés à temps partiel 

ne peuvent se voir appliquer « l’abattement d’assiette pour temps partiel ».  

 

Cette subtilité entraine non seulement des effets sur le calcul des cotisations retraite et par là même 

sur les pensions de retraite mais aussi, prive les cadres en forfait jours réduit de cotiser sur la base 

d’un taux plein, puisqu’ils ne sont pas reconnus comme étant à temps partiel, sauf exception….   

L’exception concerne la possibilité ouverte aux salariés dont la rémunération n’est pas déterminée selon 

une base horaire, de cotiser sur la base d’un temps plein auprès du régime de base, sous réserve que leur 

rémunération à temps partiel soit inférieure à 170% du SMIC, soit 30 569 € en base annuelle (article D 

241-1-1 du code de la Sécurité Sociale complété par la circulaire Accoss N° 2005-176 du 14 décembre 

2005). Cette règle tient compte du fait, qu’il n’est pas utile de cotiser pour la retraite de base sur un taux 

plein au-delà d’un certain seuil, puisque le salaire pris en compte pour la retraite de base est plafonné. 

Toutefois, la conséquence est dommageable vis-à-vis de la retraite complémentaire dans la mesure où 

l’Agirc et l’Arrco conditionnent la possibilité de cotiser sur la base d’un temps plein à la levée de l’option 

auprès du régime de base…  

 

Etude de cas :  

Pour situer un peu mieux les impacts sur le montant de la pension de retraite, nous avons comparé 

trois situations de cotisations et droits acquis :  

 Dans le cadre d’un temps plein, 

 Dans le cadre d’un « véritable » temps partiel 

 Dans le cas d’un temps réduit en convention forfait jours.   

 

Mais pour comprendre l’exemple, il faut savoir au préalable que :  

- Dans le régime de base, les cotisations sont calculées dans la limite du plafond Sécurité Sociale, 

appelé aussi Tranche A. Ce montant évolue chaque année. Parallèlement, le montant de la retraite 

va dépendre des 25 meilleures années plafonnées et revalorisées selon des coefficients décorrélés 

de la progression du plafond SS (http://www.legislation.cnav.fr/Pages/baremes.aspx) ;  

- Dans le régime complémentaire, on distingue un 1er niveau, la retraite Arrco avec des cotisations 

calculées sur la tranche A et un 2ème niveau, la retraite Agirc, calculée sur les tranches B et C (au-

delà de la tranche A). Les cotisations sont directement converties en points de retraite qui, au 

moment du départ à la retraite, seront converties en euros (Nombre de points X valeur du point); 

- Dans le cas du temps partiel seulement, la tranche A est proratisée.  
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Exemple : Salarié.e cadre qui travaille à temps partiel/réduit à hauteur de 80%, les dix dernières 

années de sa carrière avec un salaire brut annuel de 70 000 €. Les calculs sont effectués sur une 

base des conditions et barèmes 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les paramètres qui peuvent influencer les calculs sont nombreux : date du calcul, niveau de 

salaire, taux de temps partiel, nombre d’années en temps partiel, période de prise du temps partiel 

dans la carrière, etc… En tout état de cause, la meilleure solution reste le temps partiel avec 

option de cotisation pour le temps plein. Cette option a néanmoins un coût correspondant au 

supplément de cotisations salariales sur une base temps plein, sauf éventuelle prise en charge par 

l’employeur (supplément de cotisations salariales de 103€ par mois dans l’exemple ci-dessus 

entre un temps partiel avec option temps plein et un temps réduit).  

 

Notre bon conseil: si vous êtes cadre en forfait jours, déjà à temps réduit ou prévoyez de l’être, et 

si vous souhaitez cotiser à taux plein, demandez à votre GRH de vous informer sur la possibilité 

d’opter pour un « véritable » temps partiel sans décote sur votre retraite. 
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*50% (taux plein) sur la moyenne des 25 meilleurs salaires plafonnés et revalorisés 

 
En synthèse pour le cadre à temps réduit, versus temps partiel (exemple ci-avant) 

 

 

 Plus de cotisations retraite



Plus de retraite de base, égale à celle d’un temps plein (sous réserve que le salaire réduit soit

toujours supérieur au plafond SS, soit 39 732 € en 2018), contrairement au temps partiel, pénalisé

par la prise en compte d’années plus anciennes ;

 Moins de retraite complémentaire


Une meilleure retraite globale (un manque à gagner moindre / à un temps plein) ; dans l’exemple

ci-dessus, - 188 € / mois pour le temps réduit, versus – 280 €/mois pour le temps partiel


Mais impossibilité de cotiser sur la base d’un taux plein, contrairement au temps partiel (sauf

exception).


